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(54)  Four  à  vapeur  et  convexion  forcée 

(57)  Le  four  selon  l'invention  comprend  une  encein- 
te  (1)  à  turbine  de  circulation  d'air  (5)  avec  des  éléments 
chauffants  (17)  en  aval  de  la  turbine.  Une  canalisation 
d'entrée  (14)  conduit  de  l'eau  depuis  une  source  d'ali- 
mentation  d'eau  (15)  jusqu'à  un  orifice  de  sortie  (16)  di- 
rigeant  un  jet  d'eau  sur  un  cône  de  pulvérisation  (1  2)  qui 
projette  l'eau  pulvérisée  sur  les  ailettes  (1  0)  de  la  turbine 
(5)  et  sur  les  éléments  chauffants  (17).  Un  dispositif  de 

régulation  de  débit  d'eau  (18)  est  interposé  dans  la  ca- 
nalisation  d'entrée  (14),  comprenant  un  réservoir  étan- 
che  (1  9),  une  canalisation  de  trop-plein  (24),  et  une  ca- 
nalisation  de  mise  à  l'air  libre  (36).  Une  électrovanne 
(21)  pilotée  par  une  commande  temporisée  (22)  est  in- 
terposée  en  amont  du  réservoir  (19).  On  assure  ainsi 
une  production  régulière  de  vapeur  à  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte  (1). 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  fours  à  vapeur 
et  convexion  forcée,  dans  lesquels  une  enceinte  de 
cuisson  contient  une  turbine  faisant  circuler  de  l'air  en 
le  passant  sur  des  éléments  chauffants  en  aval  de  la 
turbine,  avec  un  dispositif  de  génération  de  vapeur 
d'eau  pour  produire  de  la  vapeur  d'eau  introduite  dans 
l'enceinte  de  cuisson. 

Le  document  DE  41  31  748  A  décrit  un  four  à  vapeur 
et  convexion  forcée  dans  lequel  la  production  de  vapeur 
est  effectuée  par  pulvérisation  d'eau  sur  les  éléments 
chauffants. 

Dans  un  tel  four  à  vapeur,  on  constate  une  grande 
irrégularité  de  rendement  de  production  de  vapeur,  et 
notamment  l'apparition  d'écoulements  d'eau  non  pulvé- 
risée  et  vaporisée,  réduisant  le  rendement  énergétique 
du  four. 

Le  document  EP  0  383  366  décrit  également  un  four 
à  vapeur  et  convexion  forcée.  Le  document  exprime  le 
problème  de  l'obtention  d'une  vaporisation  régulière  et 
constante.  Les  solutions  antérieures  mentionnées  con- 
sistent  à  injecter  l'eau  sous  une  grande  pression.  La  so- 
lution  enseignée  par  ce  document  consiste  à  prévoir  un 
détendeur,  inséré  en  amont  dans  la  canalisation  d'ame- 
née  d'eau,  et  que  l'on  règle  pour  que  l'eau  s'écoule  sans 
pression  à  la  sortie  de  la  canalisation,  au-dessus  du 
moyeu  de  turbine.  Pour  cela,  on  doit  régler  le  détendeur 
en  fonction  de  la  pression  d'eau  en  amont  du  détendeur. 
On  constate  qu'une  telle  solution  n'assure  pas  une  ré- 
gularité  suffisante  de  production  de  vapeur  dans  le  four. 

La  présente  invention  résulte  de  l'observation  selon 
laquelle  les  défauts  de  fonctionnement  résultent  de  va- 
riations  de  la  pression  d'alimentation  d'eau,  produisant 
des  variations  trop  importantes  du  débit  d'eau  projetée 
sur  les  éléments  chauffants.  Une  quantité  trop  impor- 
tante  d'eau  conduit  à  un  écoulement  d'eau  non  vapori- 
sée.  Un  débit  trop  faible  d'eau  conduit  à  une  insuffisance 
de  vapeur. 

Le  problème  proposé  par  la  présente  invention  est 
de  concevoir  un  four  à  vapeur  et  convexion  forcée  dans 
lequel  la  production  de  vapeur  soit  contrôlée  de  manière 
satisfaisante,  quelles  que  soient  les  conditions  d'ali- 
mentation  d'eau,  et  notamment  les  conditions  de  pres- 
sion  de  l'eau  dans  la  source  d'alimentation  d'eau,  de  fa- 
çon  à  créer  des  conditions  constantes  et  satisfaisantes 
de  pulvérisation  et  de  vaporisation  d'eau. 

Pour  atteindre  ces  objets  ainsi  que  d'autres,  l'inven- 
tion  prévoit  un  four  à  vapeur  et  convexion  forcée,  com- 
prenant  une  enceinte  à  turbine  de  circulation  d'air  avec 
dès  éléments  chauffants  en  aval  de  la  turbine  de  circu- 
lation  d'air,  une  canalisation  d'entrée  pour  conduire  de 
l'eau  depuis  une  source  d'alimentation  d'eau  jusqu'à  un 
orifice  de  sortie  disposé  dans  l'enceinte  pour  diriger  un 
jet  d'eau  sur  un  moyen  de  pulvérisation  qui  projette  l'eau 
pulvérisée  sur  les  ailettes  de  la  turbine  de  circulation 
d'air,  le  four  comprenant  en  outre  un  dispositif  de  régu- 
lation  de  débit  d'eau  interposé  dans  la  canalisation  d'en- 

trée,  produisant  un  débit  d'eau  indépendant  de  la  pres- 
sion  d'eau  dans  la  source  d'alimentation  d'eau  à  l'entrée 
de  la  canalisation  d'entrée. 

Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  le  dispo- 
5  sitif  de  régulation  de  débit  d'eau  comprend  : 

un  réservoir  étanche,  disposé  à  un  niveau  supérieur 
à  celui  de  l'orifice  de  sortie, 
un  tronçon  amont  de  canalisation  d'entrée,  muni 

10  d'une  électrovanne  pilotée  par  une  commande  tem- 
porisée  assurant  l'ouverture  intermittente  de  l'élec- 
trovanne  selon  un  cycle  déterminé,  raccordé  en 
amont  à  la  source  d'alimentation  d'eau,  et  raccordé 
en  aval  au  réservoir  étanche, 

15  -  un  tronçon  aval  de  canalisation  d'entrée,  adapté 
pour  conduire  l'eau  depuis  le  réservoir  jusqu'à  l'ori- 
fice  de  sortie, 
une  canalisation  de  mise  à  l'air  libre,  raccordée  en 
partie  supérieure  du  réservoir,  et  comportant  de 

20  préférence  un  clapet  s'opposant  à  la  sortie  de  l'eau, 
une  canalisation  de  trop-plein,  adaptée  pour  éva- 
cuer  l'eau  contenue  dans  le  réservoir  au-delà  d'un 
niveau  maximum  déterminé. 

25  Une  telle  structure  de  dispositif  de  régulation  de  dé- 
bit  d'eau  est  particulièrement  avantageuse,  simple  et 
peu  onéreuse  à  fabriquer,  fiable,  et  efficace. 

De  préférence,  la  canalisation  de  trop-plein  conduit 
l'excès  d'eau  dans  une  canalisation  d'évacuation  d'eau 

30  de  l'enceinte  du  four.  On  utilise  ainsi  le  trop-plein  d'eau 
pour  refroidir  l'eau  de  condensation  sortant  du  four. 

On  peut  trouver  avantage  à  prévoir  un  dispositif  de 
régulation  de  débit  d'eau  qui  comprend  en  outre  une  ca- 
nalisation  d'équilibrage  de  pression,  comportant  une 

35  partie  amont  en  siphon  communiquant  avec  la  zone  in- 
férieure  du  réservoir,  et  raccordée  en  aval  à  une  cana- 
lisation  de  sortie  de  vapeur  du  four.  De  la  sorte,  le  débit 
d'eau  pour  la  production  de  vapeur  est  indépendant  de 
la  pression  régnant  à  l'intérieur  du  four. 

40  Selon  un  mode  de  réalisation  avantageux,  le  moyen 
de  pulvérisation  est  un  cône  percé,  monté  axialement 
en  bout  d'arbre  de  rotation  de  la  turbine. 

Par  exemple,  la  turbine  comprend  un  flasque  per- 
pendiculaire  à  son  arbre  de  rotation  et  portant  des  ailet- 

45  tes  en  saillie  sur  la  face  antérieure  du  flasque,  le  cône 
de  pulvérisation  étant  fixé  au  centre  de  la  face  antérieu- 
re  du  flasque  avec  son  sommet  dirigé  vers  le  flasque, 
l'orifice  de  sortie  de  canalisation  d'entrée  dirigeant  l'eau 
radialement  sur  la  surface  latérale  du  cône  de  pulvéri- 

so  sation. 
D'autres  objets,  caractéristiques  et  avantages  de  la 

présente  invention  ressortiront  de  la  description  suivan- 
te  de  modes  de  réalisation  particuliers,  faite  en  relation 
avec  les  figures  annexées,  dans  lesquelles  : 

55 
la  figure  1  représente,  en  vue  de  côté  en  coupe,  un 
four  selon  un  mode  de  réalisation  particulier  de  la 
présente  invention  ;  et 
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la  figure  2  illustre  les  diagrammes  temporels  de  va- 
riation  de  débit  et  de  niveau  d'eau  dans  un  dispositif 
de  régulation  de  débit  d'eau  du  four  de  la  figure  1  . 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  la  figure  1  , 
le  four  comprend  une  enceinte  1  limitée  par  un  moufle 
2  dont  l'ouverture  3  est  obturée  par  une  porte  4. 

Une  turbine  de  circulation  d'air  5  est  placée  dans 
l'enceinte  1  au  voisinage  de  la  paroi  postérieure  6  du 
moufle  2.  La  turbine  de  circulation  d'air  5  représentée 
sur  la  figure  comprend  un  flasque  7,  généralement  pa- 
rallèle  à  la  paroi  postérieure  6  et  monté  en  bout  d'un 
arbre  de  rotation  8  lui-même  entraîné  en  rotation  par  un 
moteur  électrique  9.  Le  flasque  7  porte  des  ailettes  10 
en  saillie  sur  la  face  antérieure  1  1  du  flasque  7. 

Un  cône  de  pulvérisation  1  2  est  fixé  au  centre  de  la 
face  antérieure  1  1  du  flasque  7,  avec  son  sommet  dirigé 
vers  le  flasque  7.  Le  cône  de  pulvérisation  1  2  est  percé 
de  trous  tels  que  le  trou  1  3,  et  est  monté  axialement  en 
bout  de  l'arbre  de  rotation  8  de  la  turbine  5. 

Une  canalisation  d'entrée  1  4  permet  de  conduire  de 
l'eau  depuis  une  source  d'alimentation  d'eau  15,  telle 
que  le  réseau  d'alimentation  publique  en  eau  potable, 
jusqu'à  un  orifice  de  sortie  16  disposé  dans  l'enceinte  1 
et  adapté  pour  diriger  un  jet  d'eau  radialement  sur  la 
surface  latérale  du  cône  de  pulvérisation  12. 

Le  cône  de  pulvérisation  12  projette  l'eau  sur  les 
ailettes  10  de  la  turbine  de  circulation  d'air  5  qui  elle- 
même  projette  l'eau  sur  des  éléments  chauffants  1  7  tels 
que  des  résistances  électriques  placées  en  périphérie 
de  la  turbine  5,  c'est-à-dire  en  aval  de  la  turbine  5  dans 
le  sens  de  circulation  de  l'air. 

Dans  la  canalisation  d'entrée  14,  l'invention  prévoit 
d'incorporer  un  dispositif  de  régulation  de  débit  d'eau 
18,  produisant  un  débit  d'eau  indépendant  de  la  pres- 
sion  d'eau  dans  la  source  d'alimentation  d'eau  1  5  à  l'en- 
trée  de  la  canalisation  d'entrée  14. 

Le  dispositif  de  régulation  de  débit  d'eau  18  com- 
prend  un  réservoir  1  9  étanche,  disposé  à  un  niveau  su- 
périeur  à  celui  de  l'orifice  de  sortie  1  6. 

Un  tronçon  amont  20  de  canalisation  d'entrée  14 
est  muni  d'une  électrovanne  21  pilotée  par  une  com- 
mande  temporisée  22  assurant  l'ouverture  intermittente 
de  l'électrovanne  21  selon  un  cycle  déterminé.  Le  tron- 
çon  amont  20  de  canalisation  d'entrée  14  est  raccordé 
en  amont  à  la  source  d'alimentation  d'eau  1  5,  et  est  rac- 
cordé  en  aval  au  réservoir  étanche  19. 

Un  tronçon  aval  23  de  canalisation  d'entrée  14  est 
adapté  pour  conduire  l'eau  depuis  le  réservoir  19  jus- 
qu'à  l'orifice  de  sortie  16. 

Une  canalisation  de  trop-plein  24  est  adaptée  pour 
évacuer  l'eau  contenue  dans  le  réservoir  19  au-delà 
d'un  niveau  maximum  déterminé  25.  Dans  le  mode  de 
réalisation  représenté,  la  canalisation  de  trop-plein  24 
conduit  l'excès  d'eau  dans  une  canalisation  d'évacua- 
tion  d'eau  26  assurant  l'évacuation  de  l'eau  de  conden- 
sation  depuis  un  orifice  inférieur  27  ménagé  dans  la  pa- 
roi  inférieure  28  du  moufle  2. 

La  canalisation  de  trop-plein  24  est  descendante 
depuis  le  réservoir  19,  et  son  orifice  d'entrée  est  situé 
au  niveau  maximum  déterminé  25.  Par  exemple,  une 
portion  tubulaire  d'entrée  de  la  canalisation  de  trop-plein 

s  24  pénètre  dans  le  réservoir  1  9  par  un  orifice  de  sa  paroi 
inférieure,  jusqu'au  niveau  25. 

La  canalisation  d'évacuation  d'eau  26  peut,  par 
exemple,  conduire  l'eau  de  condensation  jusqu'à  une 
boîte  de  condensation  29  dont  la  sortie  30  est  raccordée 

10  aux  conduites  d'évacuation  d'eau  usée,  de  préférence 
par  un  siphon. 

Une  canalisation  de  sortie  de  vapeur  31  est  raccor- 
dée  à  l'enceinte  1  par  un  orifice  supérieur  32  ménagé 
dans  la  paroi  supérieure  33  du  moufle  2.  La  canalisation 

15  de-  sortie  de  vapeur  31  est  munie  d'un  catalyseur  34  et 
sa  sortie  aval  35  est  raccordée  à  la  boîte  de  condensa- 
tion  29. 

Une  canalisation  de  mise  à  l'air  libre  36  est  raccor- 
dée  en  partie  supérieure  du  réservoir  19. 

20  La  canalisation  de  mise  à  l'air  libre  36  peut  avanta- 
geusement  comprendre  un  clapet  136,  disposé  de  fa- 
çon  à  permettre  la  sortie  des  gaz  vers  l'atmosphère  mais 
interdisant  la  sortie  d'eau  vers  l'extérieur  du  réservoir 
19. 

25  En  alternative  ou  en  complément,  la  canalisation  de 
mise  à  l'air  libre  36  peut  comprendre  une  fuite  calibrée, 
permettant  l'ouverture  calibrée  de  la  canalisation  de  mi- 
se  à  l'air  libre  36. 

Le  tronçon  aval  23  de  canalisation  d'entrée  14  peut 
30  avantageusement  comprendre  un  dispositif  de  calibra- 

ge  de  débit  d'eau  37,  placé  en  sortie  du  réservoir  19. 
Egalement,  dans  le  mode  de  réalisation  représenté 

sur  la  figure,  le  dispositif  de  régulation  de  débit  d'eau  1  8 
comprend  en  outre  une  canalisation  d'équilibrage  de 

35  pression  38,  comportant  une  partie  amont  39  en  siphon 
communiquant  avec  la  zone  inférieure  du  réservoir  19, 
et  raccordée  en  aval  à  la  canalisation  de  sortie  de  va- 
peur  31  du  four,  de  préférence  en  aval  du  catalyseur  34. 

La  commande  temporisée  22  peut  avantageuse- 
40  ment  être  réglée  pour  assurer  l'ouverture  intermittente 

de  l'électrovanne  21  selon  un  cycle  assurant  une  pré- 
sence  continue  d'eau  dans  le  réservoir  19,  et  un  écou- 
lement  intermittent  d'eau  dans  la  canalisation  de  trop- 
plein  24.  On  produit  ainsi  une  projection  continue  d'eau 

45  par  l'orifice  de  sortie  1  6  sur  le  cône  de  projection  1  2,  et 
une  production  régulière  de  vapeur  à  l'intérieur  de  l'en- 
ceinte  1  . 

La  figure  2  illustre  le  fonctionnement  du  dispositif 
de  régulation  de  débit  d'eau  18. 

50  La  courbe  a)  illustre  la  variation  temporelle  du  débit 
d'eau  d'alimentation  dans  le  tronçon  amont  20  de  cana- 
lisation  d'entrée,  avec  un  débit  D  constant  entre  les  ins- 
tants  t1  et  t2,  correspondant  à  l'état  ouvert  de  l'électro- 
vanne  21  ,  et  un  débit  nul  entre  les  instants  t2  et  t3  cor- 

55  respondant  à  l'état  fermé  de  l'électrovanne  21  . 
La  courbe  b)  illustre  la  variation  temporelle  du  ni- 

veau  d'eau  dans  le  réservoir  19.  Depuis  un  niveau  mi- 
nimum  m  non  nul  à  l'instant  t1  ,  le  niveau  croît  jusqu'au 
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maximum  déterminé  25  atteint  à  l'instant  t4  antérieur  à 
t2,  puis  reste  constant  jusqu'à  t2  pour  diminuer  ensuite 
régulièrement  jusqu'au  minimum  à  l'instant  t3. 

La  courbe  c)  illustre  la  variation  temporelle  du  débit 
d'eau  dans  la  canalisation  de  trop-plein  24.  Un  débit 
d'eau  est  présent  entre  les  instants  t4  et  t2. 

La  courbe  d)  illustre  le  débit  d'eau  constant  d  dans 
le  tronçon  aval  23  de  canalisation  d'entrée  14. 

L'homme  du  métier  pourra  aisément  choisir  les  du- 
rées  t2-  11  et  t3-  11  pour  respecter  la  présence  perma- 
nente  d'eau  dans  le  réservoir  19  et  la  production  d'un 
écoulement  intermittent  dans  la  canalisation  de  trop- 
plein  24.  Ces  durées  seront  préréglées  en  usine.  En  cas 
de  variation  de  la  pression  d'eau  dans  la  source  d'ali- 
mentation  15,  le  débit  D  est  modifié.  Il  en  résulte  une 
modification  de  l'instant  t4,  et  donc  une  modification  de 
la  durée  d'écoulement  dans  la  canalisation  de  trop-plein 
24,  sans  altération  du  débit  d'eau  d  dans  le  tronçon  aval 
23  de  canalisation  d'entrée  14. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  aux  modes 
de  réalisation  qui  ont  été  explicitement  décrits,  mais  elle 
en  inclut  les  équivalents,  variantes  et  généralisations 
qui  sont  à  la  portée  de  l'homme  du  métier. 

Revendications 

1  .  Four  à  vapeur  et  convexion  forcée,  comprenant  une 
enceinte  (1)  à  turbine  de  circulation  d'air  (5)  avec 
des  éléments  chauffants  (17)  en  aval  de  la  turbine 
de  circulation  d'air  (5),  une  canalisation  d'entrée 
(14)  pour  conduire  de  l'eau  depuis  une  source  d'ali- 
mentation  d'eau  (1  5)  jusqu'à  un  orifice  de  sortie  (16) 
disposé  dans  l'enceinte  (1  )  pour  diriger  un  jet  d'eau 
sur  un  moyen  de  pulvérisation  (1  2)  qui  projette  l'eau 
pulvérisée  sur  les  ailettes  (10)  de  la  turbine  de  cir- 
culation  d'air  (5),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
en  outre  un  dispositif  de  régulation  de  débit  d'eau 
(18)  interposé  dans  la  canalisation  d'entrée  (14), 
produisant  un  débit  d'eau  indépendant  de  la  pres- 
sion  d'eau  dans  la  source  d'alimentation  d'eau  (15) 
à  l'entrée  de  la  canalisation  d'entrée  (14). 

2.  Four  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que 
le  dispositif  de  régulation  de  débit  d'eau  (18) 
comprend  : 

un  réservoir  étanche  (1  9),  disposé  à  un  niveau 
supérieur  à  celui  de  l'orifice  de  sortie  (16), 
un  tronçon  amont  (20)  de  canalisation  d'entrée 
(14),  muni  d'une  électrovanne  (21)  pilotée  par 
une  commande  temporisée  (22)  assurant 
l'ouverture  intermittente  de  l'électrovanne  (21) 
selon  un  cycle  déterminé,  raccordé  en  amont  à 
la  source  d'alimentation  d'eau  (15),  et  raccordé 
en  aval  au  réservoir  étanche  (19), 
un  tronçon  aval  (23)  de  canalisation  d'entrée 
(14),  adapté  pour  conduire  l'eau  depuis  le  ré- 

servoir  (19)  jusqu'à  l'orifice  de  sortie  (16), 
une  canalisation  de  mise  à  l'air  libre  (36),  rac- 
cordée  en  partie  supérieure  du  réservoir  (19), 
une  canalisation  de  trop-plein  (24),  adaptée 

s  pour  évacuer  l'eau  contenue  dans  le  réservoir 
(19)  au-delà  d'un  niveau  maximum  déterminé 
(25). 

3.  Four  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce  que 
10  la  canalisation  de  trop-plein  (24)  conduit  l'excès 

d'eau  dans  une  canalisation  d'évacuation  d'eau 
(26)  de  l'enceinte  (1)  du  four. 

4.  Four  selon  l'une  des  revendications  2  ou  3,  carac- 
15  térisé  en  ce  que  le  tronçon  aval  (23)  de  canalisation 

d'entrée  (14)  comprend  un  dispositif  de  calibrage 
de  débit  d'eau  (37)  placé  en  sortie  du  réservoir  (1  9). 

5.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendications  2 
20  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  régulation 

de  débit  d'eau  (18)  comprend  en  outre  une  canali- 
sation  d'équilibrage  de  pression  (38),  comportant 
une  partie  amont  (39)  en  siphon  communiquant 
avec  la  zone  inférieure  du  réservoir  (19),  et  raccor- 

ds  dée  en  aval  à  une  canalisation  de  sortie  de  vapeur 
(31)  du  four. 

6.  Four  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  ce  que 
la  canalisation  de  sortie  de  vapeur  (31)  du  four  est 

30  munie  d'un  catalyseur  (34),  et  la  canalisation  d'équi- 
librage  de  pression  (38)  est  raccordée  à  la  canali- 
sation  de  sortie  de  vapeur  (31)  du  four  en  aval  du 
catalyseur  (34). 

35  7.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendications  2 
à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  canalisation  de  mise 
à  l'air  libre  (36)  comprend  un  clapet  (136)  permet- 
tant  la  sortie  des  gaz  vers  l'atmosphère  mais  inter- 
disant  la  sortie  d'eau  vers  l'extérieur  du  réservoir 

40  (19) 

8.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendications  2 
à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  canalisation  de  mise 
à  l'air  libre  (36)  comprend  une  fuite  calibrée. 

45 
9.  Four  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 

à  8,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  pulvérisation 
(12)  est  un  cône  percé,  monté  axialement  en  bout 
d'arbre  de  rotation  (8)  de  la  turbine  (5). 

50 
10.  Four  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce  que 

la  turbine  (5)  comprend  un  flasque  (7)  perpendicu- 
laire  à  son  arbre  de  rotation  (8)  et  portant  des  ailet- 
tes  (10)  en  saillie  sur  la  face  antérieure  (11)  du  flas- 

55  que  (7),  le  cône  de  pulvérisation  (12)  étant  fixé  au 
centre  de  la  face  antérieure  (1  1  )  du  flasque  (7)  avec 
son  sommet  dirigé  vers  le  flasque  (7),  l'orifice  de 
sortie  (16)  de  canalisation  d'entrée  (14)  dirigeant 

4 
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l'eau  radialement  sur  la  surface  latérale  du  cône  de 
pulvérisation  (12). 
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